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Le CE ordinaire du 25 sept.-08 a laissé des traces. 

La direction a montrée ses limites devant les interrogations des élus !! 

 

Organisation de l’usine 
Vous avez dit : « organisation ou désorganisation ?» 

L’attitude de l’état major laisse dubitatif. Sommes-nous dans une guéguerre de chefs ? 

 

Face à la conjoncture actuelle qui semble se dégrader, face aux interrogations de tous concernant l’avenir de nos sites, 

de notre travail, de notre poste, la Direction semble prendre « à la légère »  la manière dont elle traite des sujets en CE. 

 

Les élus FORCE OUVRIERE demandent à l’ensemble de l’état major que les 
salariés soient traités avec respect et dignité !! 

 

La Direction industrielle joue sa partition dans la plus totale confidence et ne montre aucune transparence sur ses 

objectifs. Apres le projet AIF, pour lequel les élus  avaient voté CONTRE, la cale sur l’effectif est encore revue à 

la baisse. Jusqu’à quand ? Jusqu’où ? 

 

L’effectif structure usine est pour le moins : PAS CLAIR !! Salariés en mission, postes supprimés, mouvements 

incompréhensibles, etc… 

« C’est du grand n’importe quoi ! », Pour ,c’est inadmissible !! 
Messieurs ! Il est temps de revenir à certains fondamentaux 

Messieurs ! Les élus FO ne laisseront pas mourir nos 2 sites !! 
 

Mouvements de produits 
La Direction se dit rassurante pour les prochains mois. Pourtant rumeurs et faits nous inquiètent. 

 

 Ultima : Tout départ est démenti. Jusqu’à quand ? 

 Moulage et peinture : L’avenir du moulage Zamak est il garanti ?  

Les élus FO sont surpris d’apprendre le retour de 226 références de PFS IDP du Brésil vers Limoges. 

Est ce surprenant ? vu la disqualité (dérogée par la Direction de la BU Automation) et l’incompréhension de ce dossier 

dénoncés par l’ensemble des élus lors de la présentation du projet AIF. 

Les élus restent pourtant surpris qu’une partie du moulage de pièces ne soit pas réintégré sur Espagnac. Pourquoi ? 

 VPIS : Combien de temps ? 1 an ? … comme annoncé en présentation du projet à l’état major ? 

 

Pilotes de faction 
Nous pouvons comprendre l'évolution souhaitée. Mais elle doit se faire dans le respect des personnes sur le fond et la 

forme. Or, c’est dans une totale cacophonie que les uns ou les autres ont appris leur évolution professionnelle. 

 

Pour le personnel, c'est un changement fort avec peut être une ouverture professionnelle et de nouvelles possibilités 

d'évolution. Certes, dans tous les cas c'est une promotion ou doit être traité comme tel !! 

Pour , le personnel concerné ne veut pas être lésé ou y laisser des "plumes"… voir « louper » le prochain PRS ! 

Les élus ont posé leurs revendications à la Direction : 

 

- Pas de perte de salaire quelque soit le contrat 

- Prise en compte de la contrainte de faction selon les cas 

- Application des minis du groupe de poste si besoin 

- Prise en compte immédiate de la démarche et actée pour le PRS 2009 

- Prise en compte de rattrapages immédiats d'ici fin 2008 

- Analyse des qualif. / groupe de poste 

 

Etre responsable ! 

Rester Crédible ! 

     Angoulême, le 30/09/08 
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Fonctionnement du CE 

Depuis plusieurs années, les élus , majoritaires au CE, gèrent de la meilleure manière qu’il soit les oeuvres 

sociales du CE. 

Les élus, dans leur ensemble, participent collectivement à la bonne marche du CE. 

Ils participent aussi activement dans l’instance qui se réunit chaque mois pour traiter des sujets économiques et 

organisationnels liés à l’industriel ou à la R&D. 
 

Depuis les élections professionnelles de 2004, avec la création de la filiale SEF et le rapprochement des sites 

Espagnac et Agriers, il avait semblé opportun aux élus en place de donner au bureau du CE une plus forte 

importance et représentativité 

Faisant suite au départ en retraite de Annie ROY, secrétaire adjointe 

pour Espagnac, les élus FO (en accord avec les élus CGT), ont porté à 

l’ordre du jour du  CE du 25 sept.-08 son remplacement par un élu FO. 
 

Alors qu’il s’avère nécessaire de nommer un nouvel adjoint pour aider au fonctionnement du 

bureau et de l’instance, un syndicat ultra minoritaire, voire peu crédible, continue à jeter du 

sable dans les rouages d’une machine qui fonctionne correctement depuis plusieurs années !! 

 

Ce genre d’attitude ne fait que réjouir et jouer le jeu de la Direction. Est-ce bien raisonnable ? 

 

Pour les élus  qui gèrent le CE, la seule préoccupation est de répondre à vos attentes. 

Les élus considèrent que cette attitude met en péril le bon fonctionnement du CE et peut 

amener à une situation de blocage.  

 

Pour FO, le CE n’est plus le terrain de guéguerre syndicale et ils ne participeront pas à ce 

combat « de caniveau » aussi les élus ont demandé immédiatement un CE exceptionnel afin de 

pourvoir les postes disponibles. 

 

Avec les élus , construisons ensemble notre avenir ! 

Composition actuelle du bureau 

Secrétaire 

Thierry Gruet (Elu FO) 

Agriers : service qualité – SEF  

Fixe : 05 45 37 24 67 abrégé : 35 2467 

 

Trésorier 

Jean Luc Leroy (Elu FO) 

Agriers : service méthodes – SEF 

Fixe : 05 45 37 25 60 abrégé : 35 2560 

 

Secrétaire adjoint 

Manuella Baltasar (Elu CGT) 

Agriers : service SERDAC – SEF 

Fixe : 05 45 37 26 19 abrégé : 35 2619 

 

Trésorier adjoint 

Marcel Pouyollon (Elu FO) 

Labo C&S Espagnac – SEI 

Fixe : 05 45 37 21 53 abrégé : 35 2153 

 

Trésorier adjoint 

Eric Manant (Elu CGT) 

R&D C&S Espagnac – SEI 

Fixe : 05 45 37 23 99 abrégé : 35 2399 

 

C’est dans cet esprit, que la pluralité syndicale et géographique 

a été respectée. 

 

Quel est le rôle du bureau ? 

Piloter les différentes activités du CE et aider leurs 

responsables 

Réfléchir et proposer des solutions ou prestations  nouvelles 

aux autres élus du CE 

Gérer le fonctionnement du CE (matériel, investissement, 

salariée, budget) 

 

Au-delà, le rôle du secrétaire est de préparer, avec la Direction, 

l’ordre du jour de la plénière mensuelle du CE.  

Son role est aussi un role de coordinateur entre les élus et 

sensibilités syndicales du CE. En 2004, de part, l’importance du 

mandat, il avait été décidé entre les 2 principales sensibilités du 

CE de nommer 2 secrétaires adjoints, correspondants sur 

chaque site, pour suppléer le secrétaire du CE. 


